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Dépenses indirectes : déclaration au réel 
 

La version actuelle de l’outil « Ma démarche FSE » ne permet pas de valoriser au réel les dépenses 
indirectes supportées par les opérateurs. 
 
Or, il a été identifié par les services, pour un nombre limité de dossiers, au vu de la structuration de 
leur plan de financement, l’impossibilité de recourir aux options de coût simplifiés et notamment les 
taux forfaitaires (tels que retenus au niveau national de 15 % des charges directes ou de 40 % des 
charges directes de personnel). Il s'agit notamment des dossiers sur lesquels lors de l'analyse des CIF 
développée à La Réunion en 2008 et transmis par l'Autorité de Gestion à la Commission européenne 
sur le plan méthodologique pour obtenir son accord, il avait été constaté qu'un nombre réduit de 
bénéficiaires avait des structures de charges indirectes supérieures à 20 %. Par ailleurs, l'analyse 
actualisée en 2014 constatait encore à titre d'exemple que l'opération Apprentissage de la Chambre 
de Commerce avait des coûts indirects dépassant 30% sur ce dispositif de formation inhérents à la 
structure des coûts d'une action de formation. 

 

L’Autorité de Gestion du PO FSE Réunion souhaite conserver la possibilité offerte, notamment, par 
l’article 67 §1 a) du règlement UE n°1303/2013 du 17 décembre 2013, permettant le « 
remboursement des coûts éligibles réellement engagés et payés… ». 
 
La présente fiche procédure explicite la mesure d’adaptation transitoire applicable dans l’attente de 
la mise à jour de l’outil de gestion « Ma démarche FSE ». 

 

NB : La présente fiche s’applique, sous le contrôle du gestionnaire, dans les situations adaptées 
lesquelles font l'objet d'un examen en CLS. 
 

Demande de subvention 
Le gestionnaire doit orienter le porteur de projet dans la saisie de sa demande de subvention. 
 
Dans l’onglet « plan de financement », sous-onglet « structuration », il faut indiquer l’absence de 
dépenses indirectes afin de ne pas être redirigé automatiquement vers le taux forfaitaire de 15%. Les 
dépenses indirectes réellement à la charge de l’opérateur doivent figurer dans l’onglet « autres 
dépenses directes », rubrique « prestations ». 
 
Chaque poste de dépense indirecte identifié par le porteur de projet doit être renseigné sur une ligne 
distincte (pour créer une ligne, il faut sélectionner « ajouter une ligne »). 
 
Les intitulés doivent correspondre précisément aux intitulés retenus par le porteur dans le plan de 
financement global et détaillé qu’il aura présenté au SI. 
 

Rapport d’instruction 
L’agent gestionnaire instruit le dossier en adaptant sa rédaction à la présentation spécifique. 
 
Il lui appartient de procéder aux vérifications d’usage : éligibilité, cohérence d’éventuelles clés de 
répartition, double financement…. 
 
Dans son rapport, le gestionnaire joindra, via l’onglet « pièces jointes », tout document susceptible 
de faciliter le CSF. 
 
A minima le plan de financement global et détaillé (daté, signé et cacheté) sera joint. Il permet de 
s’assurer que les informations de la demande renseignées dans MDFSE correspondent à la réalité. 
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Contrôle de service fait 
 
Le SI conduit son contrôle sur la base des éléments conventionnés, en suivant la trame de « MDFSE ». 
L’agent doit veiller à apporter toute justification nécessaire à la transparence de la présente 
procédure :  

- possibilité d’ajouter toute pièce complémentaire via l’onglet « pièces jointes » du CSF 
- apporter toute observation utile sur les pièces rendant compte des contrôles effectués. 

 

Par conséquent, les pièces suivantes doivent être jointes : 
 

- Le plan de financement global et détaillé signé par le porteur de projet transmis lors de 
l’instruction (cf. ci-dessus).  

[Exigence disproportionnée – par définition ces situations sont visibles, une référence suffit.] 
 

- Le cas échéant, une note interne (ou équivalent) précisant les cas de mise en œuvre de cette 
procédure. 

 

Toutes autres pièces jugées nécessaires à la compréhension peuvent être rajoutées à cette liste de 
pièces. 
 

 

Pour ce type d'opérations, les modalités de saisie suivantes sont appliquées dans l'outil MDFSE : 
 

 

Programme de formation (exemple CFA-CCIR) avec dépenses indirectes au réel 
 
 

 

Type de dossier Points bloquants MDFSE Mesures proposées 
   

Programme de formation Version actuelle de MDFSE ne Présentation des dépenses 

(exemple CFA-CCIR) avec prévoit pas une possibilité de indirectes sous la rubrique 

dépenses indirectes au réel présenter les dépenses « prestation » dans l’onglet 

 indirectes au réel « autres dépenses directes » 
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Structuration du plan de financement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dépenses directes de personnel 
 

- Cas 1 : saisie salarié par salarié 
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- Cas 2 : saisie d’une ligne globale pour l’ensemble des salarié en cas de grand nombre de 
salariés et à condition d’annexer un fichier détaillant la liste de ces derniers avec les calculs 
d’affectation à l’activité associée 
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Précision : sur la ligne «base de dépenses », saisir dans ce cas, le montant total des coûts formateurs 
imputé à l’action et non la masse salariale totale, traçable avec l’état annexe (qui peut être conforme  
à l’état CLEO). 
 
 

 
- Cas 2 avec option dépenses enseignants honoraires  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres dépenses directes 

 

Observation : dès lors qu’une clé de répartition sous-jacente est utilisée, informer le service 
instructeur, l’expliciter et la justifier. 
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Présentation des dépenses indirectes dans la rubrique « prestations »  
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